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CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS

ARRET

n° 2614 du 16 octobre 2007
dans l’affaire / III

En cause : 

contre :

l’Etat belge, représenté par le Ministre de l’Intérieur.

LE PRESIDENT DE LA IIIe CHAMBRE
SIEGEANT EN REFERE D’EXTREME URGENCE,

Vu la requête en suspension d’extrême urgence introduite le 14 octobre 2007 par de
nationalité brésilienne, ayant pour objet l’ordre de quitter le territoire, avec décision de remise
à la frontière et décision de privation de liberté à cette fin, pris le 13 octobre 2007 et notifié,
selon la partie requérante, le 14 octobre 2007.

Vu le titre I bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur
l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu les articles 39/82 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,
l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci après : « la loi »).

Vu le titre II, chapitre II, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le
Conseil du Contentieux des Etrangers.

Vu la note d’observations et le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 15 octobre 2007 convoquant les parties à comparaître le même jour à 15
heures.

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, Me I. DIKONDA, avocat, comparaissant pour la partie
requérante, et Me E. MOTULSKY loco Me F. MOTULSKY, avocate, comparaissant pour la
partie adverse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1.  Les faits pertinents de la cause.

1. Le 16 octobre 2004, suite à un premier contrôle constatant le travail non autorisé et le
séjour illégal du requérant, le délégué du Ministre de l’Intérieur a pris à l’encontre de celui-ci
un ordre de quitter le territoire.
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2.  Le 2 juin 2006, à la suite d’un deuxième contrôle du même type, le délégué du
Ministre de l’Intérieur a pris à l’encontre du requérant un ordre de quitter le territoire, avec
décision de remise à la frontière et décision de privation de liberté à cette fin, en
conséquence duquel il a été rapatrié le 4 juin 2006.

3. Revenu en Belgique le 1er août 2006, le requérant a fait l’objet d’un nouveau contrôle
constatant le travail non autorisé et le séjour illégal le 15 janvier 2007, à la suite duquel il s’est
vu délivrer un nouvel ordre de quitter le territoire, avec décision de remise à la frontière et
décision de privation de liberté à cette fin, en conséquence duquel il a été rapatrié le 17
janvier 2007.

4. Revenu en Belgique à une date indéterminée, le requérant a fait l’objet d’un contrôle le
13 octobre 2007, à la suite duquel le délégué du Ministre de l’Intérieur a pris à son encontre
un ordre de quitter le territoire, avec décision de remise à la frontière et décision de privation
de liberté à cette fin. Cette décision ne comporte pas de date de notification mais la partie
requérante indique que celle-ci lui a été notifiée le 14 octobre 2007. Il s’agit de l’acte attaqué.

2. Le cadre procédural.

Le Conseil est saisi d’une demande de suspension d’extrême urgence introduite par
télécopie le 14 octobre 2007, à 22h53. La partie défenderesse confirmant à l’audience qu’elle
ne conteste pas l’assertion de la partie requérante selon laquelle la notification de la décision
attaquée a eu lieu le 14 octobre 2007, il peut être considéré que la demande de suspension
d’extrême urgence a été introduite dans le délai particulier de vingt-quatre heures suivant la
notification de la décision prévu par l’article 39/82, § 4, de la loi, délai dont le respect impose
que le recours soit examiné dans les quarante-huit heures suivant la réception par le Conseil
de la demande en suspension.

3.  Questions préalables.

3.1. La partie requérante demande, à titre subsidiaire à la demande de suspension en
extrême urgence de la décision attaquée, « d’ordonner, à titre exceptionnel, que soit
postposée toute mesure de rapatriement immédiat, afin de permettre au requérant, remis en
liberté, d’assister son conjoint jusqu’au jour de son accouchement et d’assurer les
démarches nécessaires à l’enfant et à la mère dans les vingt premiers jours suivants la
naissance de leur enfant ».

Dans la mesure où cette demande peut être interprétée comme une demande de
mesures provisoires au sens de l’article 39/84 de la loi, le Conseil rappelle qu’en vertu de
l’article 44 du Règlement de procédure du Conseil, une demande de mesures provisoires doit
être introduite par une demande distincte, ce qui n’est pas le cas en l’espèce.

Il s’ensuit que cette demande est irrecevable.

3.2. La partie requérante assortit sa requête de suspension d’extrême urgence d’une
demande de mettre les dépens à charge de la partie défenderesse.
 Force est de constater que, dans l’état actuel de la réglementation, le Conseil n’a
aucune compétence pour imposer des dépens de procédure.
 Il s’ensuit que cette demande est irrecevable.

4. L’examen de la demande de suspension d’extrême urgence.

4.1. L’extrême urgence.
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4.1.1  Aux termes de l’article 39/82, §4 de la loi, le recours à la procédure de suspension en
extrême urgence est notamment ouvert à l’étranger qui fait l’objet « d’une mesure
d’éloignement ou de refoulement dont l’exécution est imminente ».

4.1.2. En l’espèce, il convient de considérer que la condition d’imminence du péril est
rencontrée dès lors que le requérant est privé de liberté depuis le 14 octobre 2007 en vue de
son éloignement effectif. La circonstance qu’aucune date de rapatriement n’a encore été
fixée n’est pas relevante à cet égard, dès lors qu’il ne s’agit à ce stade que d’une modalité de
mise en œuvre d’une mesure dont l’exécution est susceptible d’intervenir à tout moment.

D’autre part, en introduisant son recours dans le délai particulier de vingt-quatre
heures prévu par l’article 39/82, § 4 de la loi, la partie requérante a fait preuve de toute la
diligence requise pour mouvoir une procédure par la voie de l’extrême urgence. 

4.2.   Le préjudice grave difficilement réparable.

4.2.1.  En vertu de l’article 39/82, §2, alinéa 1er de la loi, « la suspension de l’exécution ne
peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de justifier l’annulation de l’acte
contesté sont invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte risque de causer
un préjudice grave difficilement réparable ».

4.2.2.   Au titre de risque de préjudice grave difficilement réparable, le requérant fait valoir, en
substance, que son éloignement porterait atteinte à sa vie privée et familiale dont le respect
est garanti par l’article 8 de la Convention européenne des droits de l’homme et des libertés
fondamentales, dans la mesure où la compagne du requérant est enceinte de huit mois et
demi et qu’il est nécessaire de « préserver toutes les garanties d’une fin de grossesse
apaisée ». Elle dépose à l’appui de sa requête des copies de documents relatifs à des
consultations gynécologiques visant à établir la réalité de la grossesse de la compagne du
requérant.

3. Le Conseil constate qu’à aucun moment entre sa première arrivée en Belgique et la
date de la dernière décision d’éloignement prise à son encontre, le requérant n’a tenté de
régulariser sa situation de séjour. Il relève également le fait qu’aucun des documents produits
à l’appui de la requête n’établit le lien d’alliance qui existerait entre la femme enceinte en
question et le requérant, ni la paternité de celui-ci, de même qu’aucune pièce du dossier
n’indique que la partie adverse aurait été saisie en temps utile de l’information de la
grossesse de la compagne du requérant, alors même que celui-ci serait, selon son conseil,
revenu en Belgique depuis plus de huit mois et qu’ayant déjà fait l’objet de deux rapatriements
en 2006 et 2007, il ne pouvait manquer de connaître les risques dans lesquels le plaçait sa
situation irrégulière.

4.  En conséquence, dans la mesure où le requérant allègue que son éloignement lui
causerait un préjudice grave difficilement réparable en portant atteinte à sa vie familiale, le
Conseil observe qu’à supposer même établie la réalité de cette vie familiale, le requérant
s’est lui-même placé et est demeuré en toute connaissance de cause dans une situation
précaire où il risquait à tout moment de faire l’objet d’une mesure d’éloignement. Le requérant
étant lui-même, par son comportement et sa négligence, à l’origine de son propre préjudice, il
ne peut s’en prévaloir utilement.

5.  Au vu de ce qui précède, le Conseil constate que l’une des conditions requises par
l’article 39/82, §2, alinéa 1er de la loi, à savoir l’existence d’un risque de préjudice grave
difficilement réparable, n’est pas établie.

PAR CES MOTIFS,
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LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

La demande de suspension d’extrême urgence est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique de la IIIe chambre, le seize octobre deux
mille sept, par :

Mme N. RENIERS,    juge au contentieux des étrangers,

 C. PREHAT  .

Le Greffier,     Le Président,

 C. PREHAT.     N. RENIERS.


